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Le 17 avril 2025 
 
Présents:  Gérard Crimier, Pascal Bœuf, Rémi Fauchet, Kémal Mokrani, Jacques 
Beaumont, Gilles Thomas, Hélène Nadin 
 
Excusés avec Pouvoir :  Eva Hartman, Luc Duboux Arbib, Odile Roux Dit Riche,  
 
Rapporteur :  Hélène Nadin, Rémi Fauchet 
 
Nombre d’adhérents 2025 à jour de cotisation : 11 membres d’A2L 
Relevé de décisions : 91% des votes  
 
1) Mot du Président : Rémi Fauchet 

• Le développement de l’association A2L se poursuit et la recherche de partenaire 
avec qui développer des actions finançables par des appel à Projet : la rencontre 
avec LOL avant l’AG nécessite une rencontre supplémentaire autour d’un projet 
concret 

• 2 actions de Sensibilisation à la Qualité de l’Air proposées aux CdQ Bachut 
Transvaal et le CdQ X Rousse Ouest sont en cours d’instruction (depuis le 24/03, 
ces deux actions ont été validées au travers d’APICQ)  

 
2) Présentation du Rapport d’activité 2024 par Rémi : 

• Présentation des différents évènements auxquels A2L a participé dont plusieurs 
évènements organisés par ATMO AURA, le forum des associations de la Croix 
Rousse en septembre 2024 

• Présentation de l’affluence du site WEB ; le site Web de l’association va être 
enrichi car si le nombre de visiteurs augmente, le nombre de personne qui 
navigue sur le site diminue. Il faut qu’il y ait plus de nouveaux contenus.  

 
o Décision : approbation du Rapport d’activité à l’unanimité des exprimés 

 
3) Présentation du Rapport financier 2023 par Kémal Mokrani : 

• 11 adhérents inscrits en 2024 pour 220 € (17 en 2023) et 0 dons (95 € de dons en 
2023)  

• Trésorerie 31/12/24 était de 442.16 € (617.87 € en 2023) 

• Deux circuits d’adhésion :  
➢ Celui préconisé par HelloAsso (9 au 15/04 pour 3 en 2023) 
➢ Chèques et espèces déposés par le Trésorier ou le Président  

 
o Décision : approbation du Rapport financier à l’unanimité des exprimés 
 

4) Renouvellement des instances représentatives de l’association Air des Lyonnaises et 
des Lyonnais à l’unanimité des exprimés (cf CR AG 2024)   
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• Nomination Président : Rémi Fauchet 

• Nomination Trésorier : Kémal Mokrani 

• La fonction de secrétariat administratif CR et AG est effectuée par Rémi Fauchet 
et éventuellement Hélène Nadin, nouvelle adhérente 

• Le renouvellement du bureau :  
o Gilles Thomas, Gérard Crimier, Jacques Beaumont, Kémal  Mokrani, 

Pascal Bœuf, Rémi Fauchet 
 

o Décision : approbation des instances gouvernantes de l’association A2L 
 

5) Etablissement des montants et conditions de cotisation pour 2025 et 2024 

• L’adhésion des particuliers à l’association concerne l’exercice civil et reste 
identique à celle confirmée en 2024, rappel Tarif proposé pour l’exercice 2025 

o Particulier : 20 € et Association : 20 € 
o Entreprise/collectivité : 50 € 
 
o Décision : approbation des montants et des conditions de cotisation à 

l’unanimité des exprimés (point préparé lors du CR du 24/02/25 pour offre) 
 

6) Perspectives : 

• Point vu avec le Mot du président 

• Demande d’intérêt général toujours en cours  
 

7) Points divers présentés en sus de l’OJ : 

• Sujet site WEB (cf point 2) : Une proposition est présentée par Pascal. Au début 
de chaque réunion, l’un d’entre nous présente une « revue de presse », qui aura 
été envoyée 10 jours avant au Président ou à un autre adhérent, sur un sujet de 
son choix en relation avec la qualité de l’air à Lyon, par exemple le démarrage en 
mai prochain de la navette TCL sur la Saône, les Zones de Transite Limité à 
Lyon, les Zones à Faibles Emissions à Lyon. Cette présentation pourra ensuite 
être mise en ligne ensuite avec, éventuellement, des photos ou des vidéos. 

o Décision : à commencer en Mai 
 

• Les documents numériques de l’association sont sauvegardés sur un drive et 
gérés par Pascal à qui il faut écrire pour demander l’accès si nécessaire 

 
8) Date de la prochaine Réunion 

•  Prochaine réunion à la MdA de la Croix Rousse : le 28/04/25 à 19h 
 
La réunion s’est terminée par un pot de l’amitié organisé pour clore cette AG. 
 
Rémi Fauchet, le 26/04/2024 



BILAN FINANCIER  2025 DE L’ASSOCIATION L’AIR DES LYONNAISES ET DES LYONNAIS 

Assemblée Générale du lundi  24 mars 2025 

 

 POSTES MONTANT  OBSERVATIONS  Analyse 

RECETTES       

COTISATION  2024 220  Représente  11 d’adhérents 

 

 

20,00 euros 

l’adhésion 

individuelle 

8 adhésions par chèque et 3 

adhésions par Helloasso 

SUBVENTIONS 0     

Pour 2024, ces 3 postes sont 

inactifs 
DONS 0    

AUTRES 0    

TOTAL RECETTES 220     

DEPENSES       

FRAIS DE 

FONCTIONNEMENT 

FRAIS BANCAIRES 0     

ATMO Adhésion 10     

HEBERGEMENT  DU SITE 82,64     

Remboursement frais forum 50  Avance liquide faite à 

Gérard pour forum 2023 

Remboursement 

par chèque 

 

ASSURANCES 117,05   Prélèvement automatique 

en janvier 

  

EVENEMENTIEL FORUM DES ASSOCIATION 25     

 DIVERS 55,44    Cartouches encre 

TOTAL FRAIS 340,13     

BILAN 

 sur l’année 2024 
-120,13  Perte d’adhérents 

 frais presque inchangés 

SOLDE fin d’année 

2024 

442,16  Solde fin d’année 2023 : 617,87 

différence de - 175,71 
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Rapport d’activité 2024 
  

Lieu :  AG 2025 ; lundi 24/03/24 à 19h30 à la Maison des Associations, 28 rue Denfert 

Rochereau, 69004 Lyon 

 

Introduction situation :  

 Suite au décès de notre regretté président Gérard Francon, le 22/03/2024, les réunions 

mensuelles jusqu’à l’AG de 25/11/24 ont permis de faire un point sur la poursuite de 

l’Association avec une nouvelle direction et la définition d’objectifs à deux ans pour 

consolider le déploiement des activités de l’association sur tout le territoire de la Métropole 

Lyonnaise. 

La date de l’AG a été avancée afin de faciliter la production de documents administratifs 

concernant l’exercice 2024 et de caller l’exercice d’activité à l’exercice comptable.  

 

Activité interne :  

 

Le 24/06/24 : Le Renouvellement du bureau avec l’apport de Jacque BEAUMONT et Rémi 

Fauchet en, tant que nouveau Président :  

• Nomination Président : Rémi Fauchet 

• Nomination Trésorier : Kémal Mokrani 

• La fonction de secrétariat administratif CR et AG est effectuée par Rémi Fauchet 

• Le renouvellement du bureau : 

o Bob Moiroud, Gilles Thomas, Gérard Crimier, Jacques Beaumont, Kémal 

Mokrani, Pascal Bœuf, Rémi Fauchet 

• Reprise progressive des accès de A2L à HelloAsso : Rémi Fauchet ainsi que Pascal 

Boeuf ont accès à l’espace personnel : Pascal mettra les différents services proposés 

aux particuliers, aux collectivités et aux professionnels 

• Reprise progressive des accès au compte courant de A2L chez le Crédit Mutuel :  

• Etablissement du montant et des conditions de cotisation :  

o Particulier : 20 € 

o Entreprise/collectivité : 50 € 

o Association : 20 € 

• La production analyse mensuelle sur la situation de la qualité de l’air a été suspendu le 

temps de réorganiser l’association. Celle-ci sera prise sous un nouveau format à 

définir. 

• Création de nouveaux supports pour présenter l’association et réflexion pour créer un 

nouveau logo associé à l’acronyme A2L : 

o Une plaquette offre « sensibilisation à la qualité de l’air » 

o Un devis personnalisable pour répondre à des demandes de sensibilisation à la 

qualité de l’air » (gestion des devis et des offres des service mis en place sous 

EXCEL) pour les adhérents 

o Pascal a développé une sensibilisation sur l’impact des avions sur la pollution 

de l’air 
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Activité externe :  

• Présence au forum des association de la Croix Rousse organisé le 7/08/2024 ; 

réalisation de mesures de Particules Fines (PM10, PM2.5) ; résultats disponibles sur le 

site WEB 

• Présence à l’AG des ATMO AURA, aux réunions de Comité Territorial Air ATMO 

AURA 

• Présence à la réunion d’info sur les PFAS organisée à la Métropole  

• Plusieurs échanges avec ATMO AURA, Raphael DESFONTAINE pour développer 

un partenariat entre A2L et ATMO AURA 

• Pascal a réalisé une présentation de l’impact du traffic aérien sur la qualité de l’air 

dans 69004 Lyon. 

• Une demande d’Intérêt Général est en cours (plusieurs documents à retourner après la 

présente AG) 

 

Activités du site WEB : 

• Pascal administre le site et a différencié sur le site WEB de A2L : 

o Un page adhésion + dons 

o Un page uniquement Dons 
  

       Synthèse stratégique : 

   Points forts : Forte augmentation du nombre de nouveaux visiteurs : +23,5 % 

   Augmentation de la bande passante (+19,4 %), signe d’un contenu média enrichi 

 

    Axes d’amélioration : 

   Fidélisation et rétention des visiteurs (forte baisse des visites répétées) 

   Augmentation de l'engagement interne (nombre de pages par visite) 

 

        Nos recommandations : 

   Intensifier la fréquence de publication 

   Stratégie de newsletters et campagnes ciblées pour réengager les visiteurs  

   Optimiser l’UX pour encourager la consultation approfondie du site 

• Point Facebook :  peu de nouvelles infos !! Nous sommes à la recherche d’un 

administrateur Facebook.  

 

Perspective 2025 : 

• Développement des sensibilisations à la qualité de l’air dans les conseils de quartier, 

notamment via des APICQ 

• Proposition d’animation ponctuelle pour mesurer la qualité de l’air par rapport aux 

indicateurs (NO2 : dioxyde d’azote, CO2 : dioxyde de carbone, les particules fines 

PM10, PM2.5, PM1 et les COV formaldéhyde) via l’achat de capteurs mobiles 

• Développement de nouveaux services pour les collectivités et les entreprises 

• Augmenter le nombre d’adhérent.e.s  
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• Répondre à des Appels à Projet sur la qualité de l’air (ACT AIR, , etc..) 

• Assoir l’association Air des Lyonnaises et des Lyonnais sur le territoire comme 

interlocuteur privilégié auprès des collectivités 

• Réfléchir à l’intégration de l’IA pour la production et la restitution automatique 

d’analyses sur la Qualité de l’Air 

• Développer des partenariats avec des structures locales (association SERA, Air et moi, 

etc…) et des grandes écoles d’ingénieurs 

• Réintégration du point mensuel sur la Qualité de l’Air sur le territoire lyonnais couvert 

par ATMO AURA. 
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